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REPUBL]OUE POPULAIRE DU BEN]N

PRESIDENCE DE LA REPLELIOUE

DECRET N" 89-96 du 16 Mars 1989

Portant organisation de 1r électi on
des Membres de ].rAssemblée Consu-
laire <1e 1a Chambre de Commerce et
d t firdustrie d.u Bénin.

LE PRESIDETTT DE Lé. REPIIBLÏQI]E,
CHEF DE LTETAT, PR-BSIDEI'IT DU

CONSEIL EXECUTltr NAT1O1..,IA]-,

VU 1r ordonrianc e N" 77-32 drr ÿ Septenbre 1977 portant promulgation
de Ia Loi Fond.amentale de Ia République Populaire du tsénln et
1es Lois Constitutionriefles qui 1r ont modifiée ;

VU 1a Loi No BB-OO5 du 26 Arrril 1988 relative à Ia Création, à
ltOrganisation et'au Foncti.o:Mement des Entreprises Publiques
et Semi-Publiques ;

VU 1e décret No B8-f15 du 29 Juillet 1988 portant composition 'Ju
Censell Exécutlf National et de son Comité Permanent ;

VU le décret No 88-199 du 4 Octobre 19BB portant attributions,
organisation et forrctionrrement du lfi"ni-stàre du Commerce, de
ltArtisanat et du Tourisme ;

VU.'1e décret N" 89-56 du 1J }-ér,,rier '1 989 instj-tuant 1a Chambre de
Coiiurerce et d t Industrie du Bénin ;

SUR proposition du Ministre du Conrmerco, de llArtisanat et du
Tor.rrisme ,

1,8 Cornité Permanent du Conseil E>,,écutif National entendu elr sa
s éance du 8 IVars 1 ÿ8ÿ ,

T'\I1TTAE'TIÊ

!r.tj-c-!e;l-eg.- Les électeurs d-e la Chambre de Comrnerce et dr Industrj-e
pFocàderonf Ie Dj-manche 1 6 Auril 1989 à lrélection des Ivlembres de
ltAssemblée Consulalre de 1a Charnbre de Commerce et dtlndustrie du
Bénin, conformément aux dispositions du décret No 89-56 du 1l
Février '1989 susvioJ.

Artic Z.- Un Bureau de Vote est euvert au Chef-Lieu de chacluee
s rlc delaR épublique Popr",traire du Béni-n confo rmement aux

dispositions du décret susvise, e]-t son article 49.



2-
équipes chargées de 1r organisation du vote sont

e cinq (5) memures :

- LIn Présldent

- Quatre (4) Assesseurs.

Art:s}-e- l.-àlarfirdes
des équipes

!cb

composées d

Un exemplaire de fa l-iste nationale dê'§' jlscrits établie
listei- arrêtées par District sera mis à Ia disposition

chargées de ltOrganisation rlu Vote dans chaclue Bureau.

Àrticle 4.- Tout électer-r pourra voter clans 1e Bureau de' Jans laquc1J.e 11 se trouvera 1e jour du
sur presentation de sa car-te d. t électer-rr.

Article .- Le Bureau de vote sera ouvert à t heures et fermé
eures

-La Loca-Late
scrutin,

a

Article 6.- Seuls Ies électeL-rrs inscrits sur 1
remp ssant fes conditions requises à llart

a1
ic1

Article B.
e ec
du Béni-n 'produire 1

Article
de signat

l'ait à COTONOU, Ie 16 Irlars 1989

- Les dépenses qui pourraient être occasj.onlées p4f les
sont à 1à charge cle-J-a Chatnbre de Commerce et d!Industrie
E11es seront pàyées sur la base du mémoire clua devront
es késidents- dés équipes chargées du déroulement c.u '"'ote "

.- Le présent c1écrct qui prencl effet à compter de sa date
ure sera pubtié et comntuniqué partout où besoj-ir sera.

is te
e41

é1e ct oral e
du Cécret

llo 89-56 du lf Eévrier 19a9 peuvent voter.

Arti cIe .- 11 est créé trne cotnrnj,ssi-on r1e recensement dont Ia
compo s i l-on et Ie f onctionneinen'b sont déterminés sur 1a base de:;
modal it és prévues à lrar-bicle 5l du décret I'tro 89-56 du 1f FC\/IIC T
1989. Cette corurrission se réunira à 1a Préfecture de 1a Provincc
<ie I I Atlantique.

par le Préxident de 1a RéPublir1ue,
Chef de f t Etat , présldent r-lu Conse11

Exécuti-f ldati.onal, I

Le Mj,nistre du Commerce, r1e

l- 1 Artlsana et du Touris
Lc .lÿll-nl-stre oe
de 1t Inspection

Publ-iques et

Mathieu ?IEREKOU

l-a ,l ustr-ce , una r.3.--
es Entreprises

-Psblique s ,

Giri l-sso GrÜ0
Ministre in (:r al-rc

,

Girl-rri.sPoLr-c.DQ
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